
GÉNÉRALITÉS
ACTIVITÉS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES

TARIF NON-RÉSIDENT
REMBOURSEMENT POUR LES ENFANTS
Saviez-vous qu’il est possible d’obtenir un remboursement pour la 
portion tarifaire « non-résident » lorsque votre enfant s’inscrit à 
un club de patinage artistique, un club de natation ou une ligue 
de baseball d’une autre ville des Laurentides? 

En effet, puisque la Ville de Sainte-Adèle ne dispose pas des installations 
sportives requises pour offrir ces activités, les jeunes Adélois âgés de 17 ans et 
moins peuvent se faire rembourser les frais chargés aux non-résidents, 
jusqu’à concurrence de 175 $ par année, par enfant.

Associations et clubs reconnus : 

• Club de patinage artistique de Sainte-Agathe
• Club de natation de Saint-Jérôme ou de Sainte-Agathe
• Ligue de baseball mineur de Prévost ou de Sainte-Agathe 

Noter que l’Académie Lafontaine ne charge pas de frais supplémentaire pour 
les non-résidents.

COMMENT FAIRE UNE DEMANDE DE REMBOURSEMENT?
Le formulaire, disponible sur le site internet de la Ville, doit être accompagné 
du reçu original. Vous devez faire parvenir les documents au Service des 
loisirs : 
• Par courriel : loisirs@vdsa.ca 
• Par la poste : Service des loisirs, 1381, boul. de Sainte-Adèle, Sainte-Adèle,

QC, J8B 1A3
• Dans la chute à courrier au 1200, rue Claude-Grégoire à Sainte-Adèle 

La demande de remboursement doit être faite dans l’année en cours ou, au 
plus tard, 1 an suivant la date de l’inscription. Les chèques sont émis une fois 
par année, au mois de novembre. Le reçu original sera posté avec le 
chèque.

POLITIQUE DE TARIFICATION FAMILIALE :
ENFANTS :
1er enfant : tarification indiquée
2e enfant : moins 15 %
L’inscription simultanée, en ligne, par téléphone ou en personne, de deux enfants ou plus, 
résidant sous le même toit, donne droit à un rabais de 15 % sur les frais d’inscription du 
2e enfant, de 20 % pour un 3e enfant, et à la gratuité pour un 4e enfant et plus, et ce, pour 
toutes les activités (cours et ateliers seulement). Le plein tarif est applicable à l’enfant qui 
s’inscrit à l’activité la plus coûteuse. Cette offre s’adresse uniquement aux familles de 
Sainte-Adèle possédant des cartes citoyennes valides pour chacun des membres. 

PARENT/ENFANT : 
Si un parent s’inscrit au même cours que son enfant âgé de moins de 14 ans,
le parent bénéficie du tarif enfant. Dans le cas où deux personnes adultes (plus de 
14 ans) d’une même famille (lien parent/enfant) s’inscrivent au même cours, le parent 
bénéficie d’un rabais de 20 %.

COUPLE : 
Le participant s’inscrivant avec son (sa) conjoint(e) bénéficie d’une réduction de 20 %.

60 ANS ET PLUS : Moins 20 % de la tarification indiquée.

NON-RÉSIDENT : Ajout de 35 % à la tarification indiquée.
Un seul tarif préférentiel est applicable par participant (résident seulement), soit le plus 
avantageux.

MODALITÉS DE PAIEMENT
En ligne : carte de crédit et chèque électronique.
Par téléphone : carte de crédit.
En personne : carte de crédit, argent comptant, paiement direct ou chèque émis à 
l'attention de la Ville de Sainte-Adèle. PAIEMENT SANS CONTACT PRIVILÉGIÉ.  

POLITIQUE D’ANNULATION ET REMBOURSEMENT
La personne qui désire annuler sa participation à un cours, peu importe la raison, a droit à un 
remboursement (ou un crédit au dossier).
• Avant le début de l'activité : remboursement de 100 % du montant de l'inscription.
• Après le début de l'activité : remboursement équivalant au coût de l’inscription moins le 

coût des services déjà rendus (maximum 2 cours). Des frais d'annulation de 10 $ seront 
facturés.

Un remboursement de 10 $ et moins est inscrit à titre de crédit au dossier.
La Ville rembourse la totalité du montant de l’inscription à un cours lorsque : 
• Le Service des loisirs annule le cours pour insuffisance de participants; 
• Le cours ne peut être réalisé pour toute raison hors du contrôle du Service. 

DÉLAI DU REMBOURSEMENT
• Inscription en personne (peu importe le mode de paiement) : délai de 4 à 6 semaines. 

La Ville émet un chèque et l’envoie à l’adresse postale indiquée au dossier. 
• Inscription en ligne : remboursement sur la carte de crédit dans les meilleurs délais.

Les montants de 10 $ et moins sont remboursés sous forme de crédit (applicable 
pour une autre activité offerte par le Service des loisirs). 
À la demande du participant, les montants supérieurs à 10 $ peuvent être 
remboursés sous forme de crédit (applicable pour une autre activité offerte par 
le Service des loisirs).

CARTE CITOYENNE OBLIGATOIRE
TOUTES LES TAXES APPLICABLES SONT INCLUSES (15 ANS ET PLUS)

AVIS
La Ville se réserve le droit de modifier les tarifs sans préavis et d’annuler ou de fusionner les 
cours advenant un nombre de participants insuffisant. Noter qu’un nombre minimal d’inscrip-
tions pour la session complète est requis pour que le cours ait lieu et qu’il soit offert à la carte.

Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire
450 229-2921, poste 7244

3e enfant : moins 20 %
4e enfant et plus : gratuit

NOUVEAU



 
 
 
 
 
 

La Ville de Sainte-Adèle rembourse les résidents de Sainte-Adèle, pour le montant payé 
par ces derniers et associé à la portion tarifaire « non-résident », un montant n’excédant 
pas 175 $ par année par enfant (17 ans et moins) inscrit à un club de patinage artistique, 
à un club de natation ou d’une ligue de baseball d’une autre ville (secteur des 
Laurentides).   

La demande de remboursement doit être faite dans l’année en cours ou, au plus tard, un 
(1) an suivant la date de l’inscription. Les chèques sont produits une fois par année au
mois de novembre.

Le formulaire rempli accompagné du reçu original doit parvenir au Service des loisirs, soit 
par courriel : loisirs@vdsa.ca ou dans la chute à courrier au 1200, Claude-Grégoire ou 
par la poste à l’attention du Service des loisirs 1381, boul. Sainte-Adèle, QC Sainte-
Adèle, J8B 1A3. 

Section réservée à la Ville 
Date de réception : Reçu par : 

Date envoi demande : Chèque # : 

Nom du parent 2e ENFANT 

Adresse postale Nom de l’enfant 

# Téléphone Date Naissance 

1e ENFANT 3e ENFANT 

Nom de l’enfant Nom de l’enfant 

Date Naissance Date Naissance  

Service des loisirs, de la culture et  
de la vie communautaire  
1381 boul. de Sainte-Adèle  
Sainte-Adèle, Québec, J8B 1A3  
Tél : (450) 229-2921, poste 7244 
loisirs@vdsa.ca 

FORMULAIRE DE DEMANDE 
REMBOURSEMENT D’ACTIVITÉ 

PORTION TARIFAIRE 
«NON-RÉSIDENT» 

o o Patinage artistiqueBaseball
o Natation o Autre
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